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Arrêté portant attribution de compétences
et délégation de signature

La Directricè Générale du Centre Hospitalier Universitaire de Reims,

VU lê Çode de la Santé Publique, notamment /es artblos L.6143-7 et D.6143-33 à D.6143-
35 ainsi que Iadrcte R. 6132-21-1 :

VU le Décret du 26 aottt 2021 poftant nomination de Madame Laetitia MICAELLI-FLENDER en
qualité de Directrice Générale du Centre Hosptalier Universitaire de Reims ;
VU ensembles, l'arrêté du le, septembre 2016 podant approbation de la convêntion constitutive
du Groupement Hospitalier Universitaire de Champagne, radicle 6 de ladite convention
définissant l'établissemenl-suppod de ce groupement el la convention constitutive dudit
groupement.

Arrête :

Article 1: Madame Nathalie DERV|N, Attachée d'Administration Hospitatière, est chargée des
fonctions de rêférent achat du centre Hospitalier de châlons-en-champagne au sein de la fonction
achat mutualisée du Groupement Hospitalier Univêrsitaire de Champagne.

Article 2 : Madame Nathalie DERVIN a compétence jusqu'au 31 décembre 2024 pour tous les actes
correspondances et décisions relevant de l'élaboration des besoins du Centre Hospitalier de Châlons-
en-champagne, des opérations de passation. signature et notification des marchês publics, ainsi que
leurs éventuelles modifications et résiliation, dans la limite des catégories et montants suivants :

1) L'acte d'achat qui rêpond à un besoin régulier de l'année civile, dans la limite de
10 000 € HT et dans le respect des bonnes pratiques en matière de cumul ,2) L'acte d'achat qui répond à un besoin non-régulier, à savoir une unitê
fonctionnelle en matière de fournitures et services dans la timite de 40 OOO € HT,
et une opêration de travaux dans la limite de 100 000 € HT ;

3) L'acte d'achât qui relève de la procédure sans publicitê ni mise en concurrence
prêalables des articles R.2122-1 à 9 du Code de la commande publique, dans Ia
limite de 40 000 € HT ;

4) L'acte d'achat réalisé par un marché subséquent fondé sur un accord-cadre
mono-attributaire. dans la limite de 90 000 € HT.

Article 3: Pour l'exercice de la présente délégation, Madame Nathalie DERVIN respectera les
procêdures réglementaires en vigueur et celles mises en place au sein du Groupement Hospitalier
Universitaire de Champagne et fera précéder sa signature de la mention « Pour ta Directice Générale
du Centre Hospitalier Universitaire de REIMS et par délégation ».

Article 4: Le délégataire rend compte à échêances rêgulières au délégant des actes réalisés,
notamment en cas de difficulté.
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Article 5: Le présent arrèté abroge et remplace toute disposition antèrieure ayant le même obiet. ll
sera communiquê au Conseil de Surveillance ainsi qu'au Trêsorier de chaque établissement ei fera
l'objet d'une publication sur le site internet du Centre Hospitalier Universitaire de Reims et au bulletin
des actes administratifs de la préfecture du département.

Article 6 : Le présent ârrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
de Châlons-en-Champagne dans te délai de 2 mois à compter de sa publication.

Reims, le 1d iaîvier 2024

La Directrice Générale

Laetitia I-FLEN
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